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Chers amis ménarsois,  

Notre cérémonie du 11 novembre a été très réussie et je tiens à remercier vivement tous ceux qui y 
ont oeuvré à un titre ou un autre, y compris tous ceux d’entre vous qui se sont déplacés pour té-
moigner leur gratitude à nos aînés. Dans une période agitée par de nombreux conflits d’une ex-
trême intensité, c’est une noble attitude que de leur rendre hommage au travers d'un devoir de 
mémoire toujours renouvelé. Preuve de notre reconnaissance que nous devons aussi faire partager 
à nos plus jeunes générations. 

Ce monde que nous savons actuellement très marqué par les hostilités doit aussi nous encourager 
à veiller au quotidien à faire baisser les incivilités encore trop récurrentes. J’observe que nos com-
merces sont les meilleurs artisans du « mieux vivre ensemble » car (presque) tout le monde se salue, 
se dit un mot….ce qui est déjà le ferment d’une bonne ou belle journée ! 

Concernant les affaires scolaires, décision favorable a été rendue par le Conseil municipal pour 
accompagner financièrement (à hauteur d'1/3 environ) le voyage découverte en Brenne program-
mé par les enfants des écoles publiques concernés de nos trois communes (Ménars, Saint Denis sur 
Loire, Villerbon) pour le printemps prochain. Toujours un grand moment de partage pour les 
enfants, sur place mais aussi à leur retour avec leurs parents. 

Quant à notre dossier de restauration scolaire, la première phase est enclenchée dans les temps 
requis avec un agenda serré pour 2024/2025. 

Nous venons de vivre le 105 ème Congrès des Maires de France qui se tient rituellement la troi-
sième semaine de novembre. L’importance des conférences, notamment dans le grand audito-
rium, et la qualité des intervenants quel que soit leur statut (ministres ou experts) déclen-
chent  toujours affluence et effervescence, sachant que tous les points de vue (ne rêvons pas) ne 
peuvent être à l’unisson ! C’est en tous cas l’occasion unique d’échanger avec des collègues (pas 
forcément du même gabarit en terme de nombre d’habitants) sur nos préoccupations quoti-
diennes. Le Président de la République - qui ne nous pas rendu visite -nous a fait savoir par cour-
rier qu’une réforme allait être entreprise en terme de simplification administrative. S’il y  une 
réforme à laquelle je suis personnellement attaché, c’est bien celle-là … mais, souvent annoncée, 
elle s’est souvent soldée par des tâches supplémentaires. Gageons, avec une nouvelle année en pers-
pective, que ce sera la bonne ! L’AMF(Association des Maires de France), en la personne de son 
président David Lisnard s’est affichée très déterminée quant à l’aboutissement de sa mise en 
oeuvre. 

Finissons par une très bonne nouvelle, le classement de notre commune (dossier en cours depuis 
plus de sept ans) vient d’être officialisé par la commission ad hoc et s’intitule « Classement du site 
de Ménars et du Val amont de Blois » : il s’agit d’une protection paysagère recouvrant tout ou par-
tie selon les cas de nos communes telles que Suèvres, Cour sur loire, Saint Denis sur Loire, La 
Chaussée Saint Victor, etc…, Ménars ayant été retenu en tête de liste en raison de son château. 
C’est cette même commission qui a classé le site de Chambord. Un atout non négligeable pour le 
futur de notre commune. 

Les fêtes de Noël vont arriver très vite. Décorations et lumières éclaireront les journées sombres de 
l’hiver pour la plus grande joie de grands et petits ! 

Je me joins à tout le conseil municipal pour vous souhaiter d’excellents moments de partage entre 
famille et amis. 

Bien à vous,  

Serge TOUZELET 

Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de  
14 h à 16 h 30 ainsi que les samedis impairs. Fermé le 5/12 et du 23/12 au 2/01 inclus.  

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel : mairie@menars.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

E tat civil :  Décès de Philippe Bouvet le 13 octobre 
Naissance de Nélia De Sousa le 23 octobre 

A micale Ménarsoise : 
- Après-midi « jeux de société » : les mardis 12 et 26 décembre à 14h, dans les locaux de la Mairie 
- Marche : tous les mercredis à 9 h, rendez-vous sur la place de Chimay. 

Adhérents ou pas à l’Amicale Ménarsoise, n’hésitez surtout pas à venir nous rejoindre pour ces mo-
ments de détente et de convivialité, hormis les visites payantes et restaurants. 
Pour tout renseignement, contacter  Nicole GERMAIN Secrétaire 02 54 46 85 05   
                                                            Elisabeth EVRARD Trésorière 02 54 46 83 49 

C lub Oenologie :  
La prochaine soirée Oenologie est prévue le vendredi 15 décembre 2023 à 19h30 à la salle des 
associations de la Mairie de Ménars.  

La soirée sera animée par Julien METHIVIER et le thème sera "Bordeaux Rive Gauche, une vie de châ-
teau !". Le prix de la soirée est de 30 euros par personne, incluant la dégustation de 7 vins et un repas 
froid d’accompagnement.  
Réservation OBLIGATOIRE par mail à Philippe TRIOREAU : ptrioreau@orange.fr 

C érémonie du 11 novembre :   
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Décembre 2023 

C oncours de décorations de Noël :  
 

Afin de vous laisser plus de temps pour prépa-
rer le concours, le passage du jury pour élire les 
3 plus belles décorations de Noël a été décalé. 
Il passera donc entre le 13 et le 16 décembre. 
 
Il n’est pas trop tard pour vous inscrire. Vous 
avez jusqu’au 10 décembre pour appeler le 
0254468720 entre 12h et 14h. 
 

 

u rgences médicales :        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

C élébrations : 
Messe chaque dimanche à 10h30 en l'église de Villebarou, sauf le dimanche 24 Décembre 

Dimanche 10 décembre : messe en famille à 10h30 en l'église de Villebarou 
Samedi 23 décembre : messe anticipée à 18h en l'église de Villebarou 
Dimanche 24 décembre : Veillée de Noël à 19h en l'église de Villebarou 
Lundi 25 décembre : messe de Noël à 10h30 en l'église de Villebarou  

N oël à Ménars :   
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